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  CM n° 9/2016 convoqué le 10 octobre 2016  
 
L'an deux mil seize le treize octobre, à 19h30, le Conseil Municipal de la commune 
de Routot, convoqué en séance extraordinaire, s'est réuni au nombre prescrit par 
la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Bernard 
VINCENT, Maire. 
 
Etaient présents : M. Bernard VINCENT, Maire. 
Mme Odile VOSNIER, M. Marie-Jean DOUYERE, M. Régis DELAMARE, Mme 
Florence DE MENECH, M. Gilles GREAUME, Mme Claudine NOUVELLE, M. Henri 
PREUD’HOMME, Mme Betty SOMON, Mme Claire VALTIER. 
 
Absents excusés : M. Yann LOLLIER, Mme Caroline PERREU, Mme Catherine 
AUZERAIS-MUTA, M. Frédéric BARON, M. Eric DEZELLUS. 
 
M. Henri PREUD'HOMME a été nommé secrétaire de séance. 

 
 
L'ordre du jour est le suivant : 
 
- DM n° 3 - acquisition d'un bien par voie de préemption - SCI Lebrun rue Dr Collignon 
- SECOMILE : entretien des espaces verts - année 2016 
 
 
DM N° 3 - ACQUISITION D'UN BIEN PAR VOIE DE PREEMPTION - SCI LEBRUN RUE DR COLLIGNON 
 
M. le Maire indique que, suite à la décision du conseil municipal en date du 12 juillet 2016 
(délibération n° 2016/49) d'acquérir les deux immeubles de rapport situés aux n° 3 et n° 5 de la rue 
du Docteur Collignon, il y a lieu de prendre la décision modificative suivante : 
 
- compte de dépenses 2138 + 410 000 € 
- compte de recettes 1641 + 400 000 € 
- compte de dépenses 2111-76 - 10 000 € 
 
Après discussion et échange de vues, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents ou 
représentés, accepte cette proposition. 
 
SECOMILE : ENTRETIEN DES ESPACES VERTS - ANNEE 2016 
 
M. le Maire informe le conseil municipal que, pour l’année 2016, il y a lieu de réviser le montant 
demandé à la SECOMILE pour l’entretien par la commune des haies et des espaces verts. Il propose 
que cette somme forfaitaire annuelle, qui était de 2 106 € pour 2015, ne soit pas augmentée. 
 
Après discussion et échange de vues, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents ou 
représentés, accepte cette proposition. 
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Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est levée à 20h15. 
 
Bernard VINCENT Odile VOSNIER Marie-Jean DOUYERE  
 
 
 
Régis DELAMARE  Florence DE MENECH  Gilles GREAUME   
 
 
 
Claudine NOUVELLE  Henri PREUD’HOMME  Betty SOMON  
 
 
 
Claire VALTIER 
 
 

 


